
COMMUNE  DE FOUNEX
MuNICIPALITÉ

Règlement  sur  lyutilisation  et

/a location  de  la sa//e  de  spectacles

de  Founex

Founex,  le '16 août  2022

a)  Les  demandes  d'utilisation  des  1ocaux  se font  auprès  de la Municipalité  suffisamment

tôt  afin  que  celÎe-ci  puisse  se déterminer  en temps  uti1e.

b)  Un état  des  lieux  complet  est effectué  avant  et après  rutilisation  des  1ocaux,  par  le

locataire  et un représentant  de la commune  (dates  fixées  d'entente  entre  1es deux

parties).  Les  salles  doivent  impérativement  être  rendues  propres  (voir  article  9).

C) Le  /OCaFâ/re  eSï  Seu/  reSpOnSaD/e  ae

Tous  les dégâts  causés  au bâtiment,

durant  la location  Îui  seront  facturés.

aerar  OeS  IOCauX  er  au  mare/7e/.

aux  locaux,  au mobilier  ou aux  installations

d)  Toute  déprédation  ou anomalie  constatée  au niveau  du bâtiment,  du mobilier  ou des

insta1lations  sanitaires  doit  être  obligatoirement  signa1ée.

e)  Le locataire  doit  vérifier  son assurance  responsabilité  civile  ou en contracter  une le

cas  échéant.

f) Toute  vente  d'alcool  est  interdite  sans  autorisation  municipale  (patente  délivrée  par  1e

greffe  municipal  obligatoire).

a)  Les  salles  peuvent  être  louées  séparément,  avec  ou sans  rutilisation  de la cuisine.  Le

tarif  de location  figure  dans  la liste  de prix  annexée.

b)  Seuls  les  habitants  de la Commune  de Founex  bénéficient  d'un  tarif  spécial.

Toute  personne  domiciliée  hors  de la Commune  de Founex  est  soumise  au  tarif

"  Hors  Commune".  Celle-ci  n'a  pas  le droit  de  procéder  à /a location  des  salles
par  rintermédiaire  d'un  habitant  de Founex.

c) Pour  valider  1a réservation,  la totalité  de la facture  de Ïocation  de la salle  devra  être

réglée  avant  la remise  des  clefs.

d)  Une 2ème facture  sera  éditée  après  la location  pour  rutilisation  de 1a vaisselle,  cafés

ainsi  que  d'éventuels  dégâts  causés  aux  locaux,  matériel,  etc....

e)  En cas d'annulation  d'une  réservation,  dans  /es 15  jours  qui  précèdent  la
manifestation,  /a totalité  de  la facture  est  due.

f) Le règlement  et les tarifs  de location  peuvent  être en tout  temps  modifiés  par  la

Municipalité.  Ceffe  dernière  statue  sur  les demandes  d'utilisation  et en fixe les
conditions.
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a)  L'uti1isation  de la scène,  des  décors,  des installations  de sonorisation  et d'éclairage

ainsi  que du tableau  de ventilation  et chauffage,  sont  sous  Îa responsabilité  du

locataire.  Le concierge  vous  donnera  les instructions  nécessaires  lors  de la remise

des  dés.

b)  // est interdit  de déplacer  et d'utiliser  le piano  sauf  autorisation  rM,livrée  par  le

COnCierge.

c)  Le locataire  s'engage  à utiliser  le mobilier,  le matériel  et la vaisselle  avec  le plus

grand  soin.

d)  Toute  installation  spéciale  (électricité  ou autre)  est  soumise  à autorisation.

a) Suite  à rentrée  en vigueur,  le 15  septembre  2009,  de la Loi  vaudoise  sur  rinterdiction

de rumer  dans  /es lieux  publics,  iÏ est forme//emenf  interdit  de fumer  dans  /es

salles  communa/es  qui  sont  mises  à votre  disposition,  y compris  lorsqu'elles

sont  utilisées  dans  un  cadre  privé.

b)  Les  fumeurs  sont  priés  de se rendre  à rextérieur  coté  entrée  principale  du bâtiment

uniquement.

a)  D'éventuelles  décorations  sur  les murs  ou autre  ne doivent  en aucun  cas détériorer

les locaux.

b)  Tout  affichage,  que1 qu'il  soit  est  interdit  sans  rautorisation  du concierge.

a)  La nécessité  et l'importance  d'un  service  de  garde  seront  déterminés  par  la

Municipalité  en fonction  de la nature  et des  risques  de rutilisation,  ceci  aux  frais  de
rutilisateur.

b)  Toutes  /es sorties  de secours,  de même  que /es armoires-feu,  doivent  être
accessibles  en permanence.

c) Lors  de spectacles,  concerts,  ou autre,  les sièges  devront  être  disposés  par  rangées

d'au  maximum  32 sièges  ('76 sièges  si un seul  accès),  interrompues  par  des  couloirs

intermédiaires  d'au  moins  1m20,  de façon  à permettre  aux  occupants  d'atteindre  les

sorties  en tout  temps  par  la voie  la plus  directe.  Les  sièges  devront  être  inamovibles,

donc  reliés  entre  eux  (le concierge  vous  donnera  les instructions  nécessaires  lors  de
la remise  des  clés).

a)  Le service  d'ordre  du parking  et de la circulation  aux  abords  de la salle  lors  de la
manifestation  doit  être  assuré  par  le locataire.

// est  strictement  interdit  de se qarer  le lonq  de la roufe  de Châtaiqneriaz,

ainsi  que  dans  la coursauf  autorisation  spéciale.
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a)  Les  utilisateurs  sont  tenus  de respecter  le règlement  communal  de  police  en vigueur

et d'éviter  les  nuisances  sonores  à rextérieur  du bâtiment  après  22 h OO (portes  et

fenêtres  fermées).

b)  En cas  de plainte,  la Municipalité  ou un représentant  désigné  par  elle  se réserve  le

droit  d'intervenir,  voire  d'interdire  la manifestation.

c)  Interdiction  de déverser  le verre  dans  les  containers  après  22h00.

a)  A la fin de la manifestation,  le mobilier  doit  être  remis  en place  et rangé  (selon  Îes

indications  du concierge).

b)  La cuisine  doit  être  /'76)ffO)/é6) (sols  balayés  et lavés  à reau), de même  que les

ustensiles  et  la vaisselle,  qui  seront  remis  dans  les  armoires.

c)  Les  parquets  doivent  être  balayés  et les carrelages  lavés  à reau. Des  chariots  de

nettoyage  sont  mis  à disposition.

d)  Les  déchets  seront  triés  et déposés  dans  les  containers  prévus  à cet  effet,  (pets,

verres  et  poubelles).

e)  Les  dés  devront  être  déposées  dans  la boîte  installée  à cet  effet  à la sortie  de la

cuisine.

a)  Le locataire  doit  être  couvert  par  une  assurance  responsabilité  civile,  ou  en contracter

une  le cas  échéant.  Une  copie  de /'assurance  RC  doit  nous  être  fournie  à la

signature  du  contrat.

b)  La commune  décÎine  toute  responsabilité  en cas  d'accidents,  de vols,  de  dégâts  aux

objets  appartenant  au  locataire  ou à des  tiers.

a)  Tarifs  de  location,  descriptif  de  la sa1le de spectacle  et  feuille  de  réservation.

Au  nom  i ipalité

Syndic  lasecrétaire
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Sa//e  de  spectacle  de  la Commune  de  Founex
La  sa//e  de  spectacle  se  divise  comme  suit  :

Sa//e  de  Spectacle

- Sa//e  de  spectacle  pouvant  recevoir  380  personnes  assises  avec  tabÏes

- Sa//e  de  spectacle  pouvant  recevoir  480  personnes  assises  sans  tables

Dimensions  salle  de spectacle

Surface  m2 :

Largeur

Longueur

19m

j  6m

304m2

Cuisine  équipée  pour  400  personnes  avec  :

Tables  (185x80cm)  =  70 tables

Chaises  =  90 chaises  en tissu

=  200  chaises  en plastique

=  600  chaises  en bois

Foyer  bar

- Foyer  bar  pouvant  recevoir  150  personnes  assises  sans  tables

- Foyer  bar  pouvant  recevoir  80  personnes  assises  avec  tables

Dimensions  Foyer  bar  :

Surface  m2  :

Largeur

Longueur

6m

20  m

120m2

Scène

Dimensions  scène  :

Surface  m2 :

Devant  rideau

Derrière  rideau

Profondeur

Largeur

70 m2

60 m2

130m2

8m

16  m

Balcon

- Ba/con  pouvant  recevoir  jOO  personnes  assises

Salle  annexe

Dimensions  Salle  annexe:

Surface  m2 :

Largeur

Longueur

7 m

8 m

56m2

Cuisine

Cuisine  entièrement  équipée  avec  : casseroles,  marmites,  plateaux,  bacs  gastronomes,

poêles,  saladiers,  vaisselle,  ustensiles,  accessoires,  etc...
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